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Résumé : 
 
Le Gouvernement équatorien a soumis la proposition ci-jointe pour 
l’inscription du requin-marteau halicorne 
(Sphyrna lewini) à l’Annexe I de la CMS. 
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PROPOSITION D’INSCRIPTION DU REQUIN-MARTEAU HALICORNE (Sphyrna lewini) À 

L’ANNEXE I DE LA CONVENTION 

 
 
A. PROPOSITION 
 
Inscription de toutes les populations de requins-marteaux halicornes (Sphyrna lewini) à 
l’Annexe I. 
 
B. AUTEUR DE LA PROPOSITION 
 
Équateur 
 
C. MÉMOIRE JUSTIFICATIF 
 
1. Taxonomie 

1.1 Classe Chondrichthyes (Sous-classe : Elasmobranchii) 

1.2 Ordre  Carcharhiniformes 

1.3 Famille Sphyrnidae 

1.4 Genre, espèce  Sphyrna lewini (Griffith et Smith, 1834) 

1.5 Synonymes scientifiques  Zygaena lewini (Griffith & Smith, 1834) 

Zygaena erythraea (Klunzinger, 1871),  

Sphyrna diplana (Springer, 1941) 

1.6 Nom(s) vernaculaire(s), dans toutes les langues utilisées par la Convention 

Anglais : Scalloped hammerhead shark. 

Français : Requin-marteau halicorne. 

Espagnol : tiburón martillo común. 

Allemand : Bogenstirn-Hammerhai 

Italien : Squalo martello smerlato 

Portugais : Tubarão-martelo-recortado 

Arabe :  القرش أبو مطرقة الصدفي 

Russe : Бронзовая молот-рыба 

 
 
Figure 1. Requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini), corps entier et « cephalofoil ». Illustrations : © 
Marc Dando (Wild Nature Press). 
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2. Aperçu 
 
Le requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini) est évalué au niveau mondial comme étant en 
danger critique d’extinction dans la liste rouge de l’Union internationale pour la conservation 
de la nature (UICN), en raison de réductions de population supérieures à 80 % au cours des 
trois dernières générations (Rigby et al. 2019). Le principal vecteur de ces déclins de 
population est la surexploitation par les pêcheries, à la fois en tant qu’espèce cible et en tant 
qu’espèce accessoire. Les requins-marteaux halicornes sont très recherchés pour la taille et 
la qualité de leurs nageoires (Abercrombie et al. 2005), et des informations génétiques 
récentes suggèrent que les requins-marteaux halicornes du Pacifique tropical oriental (ETP) 
représentent plus de 60 % de l’approvisionnement international dans l’un des plus grands 
centres mondiaux de commerce de nageoires de requins (Fields et al. 2020). Ces réductions 

de population ont eu lieu dans toutes les mers chaudes-tempérées et tropicales de l’aire de 
répartition mondiale de l’espèce. Le requin marteau halicorne est un grand migrateur ; certains 
mâles se déplacent à travers les bassins océaniques, tandis que les femelles matures 
entreprennent des migrations transfrontalières régulières entre les zones de reproduction et 
d’alimentation pour la mise bas, dans leur région d’origine, y compris à travers les zones au-
delà de la juridiction nationale (ABNJ) ; (Ketchum et al. 2014 ; Salinas-de-León et al. 2025). 

Malgré leurs migrations sur de longues distances, il existe des données probantes selon 
lesquelles certaines femelles pourraient être philopatriques à leurs zones de nurseries 

côtières peu profondes natales, où elles retournent pour donner naissance (Rangel-Morales 

et al. 2022).  
 
La pression exercée par la pêche est alimentée par une demande croissante et encouragée 
par la valeur économique élevée de ses ailerons ainsi que par la consommation de sa viande. 
Cette situation a conduit à une surpêche de l’espèce à tous les stades de son cycle de vie, 
tant dans les environnements côtiers proches du rivage que dans les zones au large. Sa 
nature hautement migratoire, sa croissance lente et ses longues périodes de gestation font 
de cette espèce commune des prises accessoires menacées par les activités de pêche en 
haute mer, dans les sites de rassemblement océaniques et dans les aires de reproduction 
côtières (Gallagher et Klimley, 2018). Les zones de nurseries côtières sont également de plus 

en plus menacées par le changement climatique, la pêche intensive, la dégradation et la perte 
d’habitat causées, entre autres, par la pollution et les aménagements (Cerutti-Pereyra et al. 

2024). Compte tenu de ces pressions actuelles, ainsi que d’une gestion inadéquate par les 
Organisations régionales de gestion des pêches (ORGP), les taux élevés actuels de capture 
de Sphyrna lewini constituent une menace sérieuse pour la survie de l’espèce. En raison des 
difficultés à différencier les espèces au sein de ce genre, les estimations des tendances 
démographiques des trois grandes espèces de requins-marteaux sont souvent regroupées. 
Les analyses des tendances de l’abondance des données de taux de capture pour le grand 
complexe de requins-marteaux comprenant Sphyrna lewini, (y compris S. mokarran et S. 
zygaena), ont révélé des déclins importants, allant de 60 à 99 % au cours des dernières 
années.  
 
En 2014, en reconnaissance du fait que le commerce international de ses produits (en 
particulier les ailerons) constituait un vecteur majeur du déclin de la population, l’espèce a été 
inscrite à l’Annexe II de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et 
de flore sauvages menacées d'extinction (CITES). Depuis lors, l’espèce a été identifiée, dans 
le cadre des processus de conformité de la CITES, comme étant soumise à la fois à un 
commerce non durable continu et à un commerce illégal à grande échelle. L’Union 
internationale pour la conservation de la nature (UICN) a reclassé cette espèce de la catégorie 
« En danger » à la catégorie « En danger critique d’extinction » après son inscription à 
l’Annexe II de la CMS lors de la COP11 (2014) et à l’Annexe I du Mémorandum d’entente sur 
la conservation des requins migrateurs (MdE requins) en 2016. Malgré l’amélioration de la 
collaboration internationale entre les États de l’aire de répartition dans le cadre de la CMS, le 
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déclin des populations se poursuit dans toutes les régions, à l’exception du nord-ouest de 
l’Atlantique et du golfe du Mexique.  
 
Compte tenu de la situation actuelle de cette espèce, qui inclut sa surexploitation, 
l’inadéquation des mécanismes réglementaires existants et d’autres menaces anthropiques, 
l’inscription de Sphyrna lewini à l’Annexe I de la CMS est urgente et nécessaire pour 
commencer à enrayer le déclin des populations et amorcer leur rétablissement. Cette 
proposition d’inscription du requin-marteau halicorne à l’Annexe I de la Convention vise à 
encourager les Parties à introduire ou à améliorer la mise en œuvre d’un statut de protection 
stricte pour cette espèce, la conservation ou la restauration d’habitats essentiels tels que les 
aires d’alimentation et de reproduction, les aires de mise bas et les zones d’alevinage, ainsi 
que la protection des couloirs de déplacement. 
 
3. Migrations 

 
3.1  Types de déplacement, distance, la nature cyclique et prévisible de la migration 

 
Sphyrna lewini est une espèce qui se regroupe et qui migre de façon saisonnière, au moins 
dans certaines parties de son aire de répartition, traversant fréquemment les frontières 
nationales et entrant souvent en haute mer lorsqu’elle se déplace entre les eaux côtières et 
océaniques, à la recherche de zones de reproduction et d’alimentation. L’espèce se sépare 
en fonction de l’âge et du sexe ; les juvéniles ont tendance à se trouver dans les eaux côtières 
(Holland et al., 1992), tandis que les adultes se trouvent souvent au large, soit en tant 

qu’individus solitaires, soit en formant de grandes agrégations autour des îles océaniques et 
des monts sous-marins (Klimley, 1983). Les juvéniles passent les premières années de leur 

vie dans des nurseries situées dans des environnements côtiers, et les subadultes 
entreprennent des migrations ontogénétiques entre les nurseries côtières et les 
environnements de haute mer (figure 2).  
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Figure 2. Ontogénie proposée pour le requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini) dans le Pacifique 
tropical oriental. Modifié à partir de Salinas-de-León et al. (2017). 

La génétique des populations suggère que les femelles adultes très migratrices pourraient 
être philopatriques par rapport à leurs zones de naissance et d’élevage, au moins sur une 
partie de leur répartition (Rangel-Morales et al. 2022). Les données de suivi par satellite ont 
révélé que les requins-marteaux halicornes peuvent parcourir des milliers de kilomètres en 
peu de temps (Hoyos-Padilla et al. 2014, Bessudo et al. 2016, Spaet et al. 2017 ; Salinas-de-

León et al. 2025). 
 
Les adultes de S. lewini forment souvent des agrégations saisonnières autour des îles 
océaniques et des monts sous-marins (Klimley 1983). S. lewini est la seule grande espèce de 

requin-marteau connue pour former des bancs, un comportement qui la rend particulièrement 
vulnérable à la pêche ciblée. Dans le Pacifique tropical oriental (ETP), les eaux entourant les 
îles océaniques de Malpelo (Colombie), Coco (Costa Rica) et les Galapagos (Équateur) 
abritent certaines des plus grandes concentrations restantes au monde de S. lewini (Bessudo 
et al. 2011 ; Friedlander et al. 2012 ; Salinas-de-León et al. 2016). Les requins marqués sur 

ces îles effectuent des mouvements verticaux diurnes et des mouvements migratoires 
transfrontaliers horizontaux entre elles (Bessudo et al., 2016 ; Ketchum et al., 2014 ; Nalesso 
et al., 2019). Des analyses génétiques parent-descendant ont également prouvé la 
connectivité entre les requins adultes échantillonnés sur l’île de Malpelo et les juvéniles 
échantillonnés dans les nurseries situées dans les zones côtières de la Colombie continentale 
(Quintanilla et al. 2015).  

 
Le suivi par satellite d’une S. lewini probablement en gestation a fourni le premier suivi par 
satellite d’une migration de retour pour la mise bas entre les Galápagos (Équateur), la côte 
pacifique du Panama et les eaux internationales situées à l’ouest des îles Galápagos (Salinas-
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de-León et al. 2025) ; (Figure 3). Les mouvements étaient saisonniers, la femelle se déplaçant 
des Galápagos vers les zones continentales pendant la saison chaude (janvier à juin) et vers 
les eaux internationales à l’ouest de la zone économique exclusive (ZEE) de l’Équateur autour 
des Galápagos pendant la saison froide (juin-décembre) ; (Figure 3). Cette femelle a passé 
un tiers du temps où elle a été suivie dans les eaux internationales à l’ouest de la ZEE de 
l’Équateur. 
 

 
Figure 3. Trajectoire satellitaire d’une probable migration de mise bas d’un requin-marteau halicorne 
reliant les îles Galápagos, les nurseries côtières du Panama et les eaux internationales situées à l’ouest 
de la zone économique exclusive (ZEE) de l’Équateur autour des îles Galápagos. Les limites et les 
chiffres en blanc représentent les aires marines protégées dans le Pacifique tropical oriental que le 
requin a visitées (1- Réserve marine des Galápagos, Équateur ; 2- Réserve marine de Hermandad, 
Équateur ; 3- Aire de gestion du Bicentenaire, Costa Rica ; 4- Parc national de l’Île du Coco, Costa Rica 
; 5- Aire de ressources gérées de la Cordillère de Coiba, Panama ; 6- Parc national de Coiba, Panama). 
Les lignes grises représentent les frontières des zones économiques exclusives des pays de la région 
(ECU : Équateur ; CR : Costa Rica ; COL : Colombie ; PAN : Panama). Les saisons sont différenciées 
par des couleurs (saison froide : juin-novembre en rouge ; saison chaude : décembre-mai en jaune). 
Modifié à partir de Salinas-de-León et al. (2025). 

 
Des données récentes de suivi par satellite ont également mis en évidence des migrations de 
naissance prévisibles, pluriannuelles et saisonnières entre les îles Galapagos (Équateur) et 
Cocos (Costa Rica), ainsi que des nurseries côtières situées le long des côtes pacifiques du 
Panama, du Costa Rica et du Mexique (Salinas-de-León et al., données non publiées) ; 
(Figure 4). La dorsale submergée des Cocos (SCR), une chaîne de monts sous-marins reliant 
les Galápagos à l’île Cocos (Costa Rica), a également été décrite comme un site d’agrégation 
et un couloir migratoire importants, notamment le mont sous-marin West Cocos dans la ZEE 
du Costa Rica et le mont sous-marin Paramount dans la ZEE de l’Équateur (Cambra et al., 
2021).  
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Figure 4. Trajectoires satellitaires des migrations de mise bas des requins-marteaux halicornes 
marqués aux îles Galápagos (Équateur) et à Isla del Coco (Costa Rica), migrant vers des nurseries 
côtières situées au Panama (lignes noires), au Costa Rica (lignes rouges) et au Mexique (ligne orange). 
Source : Salinas de León et al. (données inédites). 

 
Les migrations de reproduction ont également lieu à l’intérieur et au-delà de l’aire importante 

pour les requins et les raies du Corridor marin du Pacifique tropical oriental (AIRR de 
l’ETPMC) ; (Figure 5). Cette AIRR a été désignée entre autres comme une zone de 
reproduction importante pour les nouveau-nés et les juvéniles de l’année du requin-marteau 
halicorne dans les eaux côtières peu profondes, en raison de leur présence dans les études 
dépendant de la pêche, et comme une zone d’alimentation océanique pour les adultes 
(Estupiñán-Montaño 2021a, 2021b). L’AIRR de Malpelo Ridge, située au sein de l’AIRR de 
l’ETPMC, est en partie désignée comme zone de reproduction pour les requins-marteaux 
halicornes. Des zones de reproduction et des aires d’alevinage potentielles ont été confirmées 
en Colombie (Quintanilla et al. 2015), au Costa Rica (Zanella et al. 2019), en Équateur 
(Chiriboga et al. 2022) et au Panama (Robles et al. 2015). 
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Figure 5. Aire importante pour les requins et les raies (AIRR) du corridor marin du Pacifique tropical 
oriental, s’étendant du Pérou au sud jusqu’au Mexique au nord. Source : https://sharkrayareas.org/. 

 
Après la mise bas, les migrations saisonnières vers une zone focale offshore (OFA) probable, 
située dans les eaux internationales du Pacifique tropical oriental, ont également été 
récemment documentées, en suivant les mouvements des femelles requins-marteaux 
halicornes après la mise bas dans les nurseries côtières situées sur la côte Pacifique du 
Panama et du Costa Rica. Plusieurs femelles équipées d’émetteurs satellites ont effectué des 
mouvements très directionnels vers les eaux internationales à l’ouest de la zone économique 
exclusive équatorienne autour des Galápagos pendant la saison froide (juin-décembre) ; 
(Figure 6 & 7). 

 
Figure 6. Traces satellitaires des migrations post-natales des requins-marteaux halicornes quittant les 
nurseries côtières situées sur la côte pacifique du Costa Rica et du Panama. Les déplacements post-
nataux ont été effectués dans une zone située dans les eaux internationales à l’ouest de la zone 
économique exclusive de l’Équateur, autour des Galápagos, pendant la saison froide (juin-décembre) 
; (Salinas-de-León et al., données non publiées).  
  

https://sharkrayareas.org/
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Cette zone océanique au nord de l’équateur a récemment été identifiée comme l’AIRR du 
Front équatorial du Pacifique (Figure 8) en raison de son importance en tant que zone de 
déplacement pour le requin-baleine (Rhincodon typus). Les femelles adultes de requins-
baleines ont été suivies le long de ce front océanique de juillet à octobre sur plusieurs années 
(Hearn et al. 2016), suivant les vagues d’instabilité tropicale (Ryan et al. 2017). Des données 
récentes suggèrent qu’il s’agit également d’une zone de déplacement importante pour les 
femelles adultes de requins-marteaux halicornes.   
 

 
Figure 7. Trajectoires de requins-marteaux halicornes marqués au Paramount Seamount et dans la 
réserve marine des Galápagos en janvier 2025, montrant leurs mouvements migratoires vers les eaux 
côtières du Panama (selon Velasco & Hearn 2025). 

 

 
Figure 8. Aire importante pour les requins et les raies (AIRR) du Front équatorial du Pacifique, située 
dans les eaux internationales au nord-ouest de la Réserve marine des Galápagos (GMR). Source : 
https://sharkrayareas.org/. 

https://sharkrayareas.org/


UNEP/CMS/COP15/Doc.30.2.14 

 

10 

En Australie, l’observation de la structuration démographique de la population à partir des 
débarquements de la pêche a révélé des ségrégations de sexe et de taille, les populations 
australiennes étant dominées par des juvéniles et de petits mâles adultes, tandis que les 
populations indonésiennes et de PNG comprenaient de grandes femelles adultes. Cette 
observation suggère qu’une partie des femelles adultes pourrait migrer de l’Australie vers les 
eaux de l’Indonésie et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée, puis revenir pour mettre bas leurs 
petits dans les zones de nurserie situées dans les régions côtières du nord de l’Australie (Chin 
et al. 2017). Il existe également des informations génétiques de mélange entre les populations 
australiennes et indonésiennes. En plus de la migration entre les plateaux, la migration le long 
du plateau, notamment les migrations transfrontalières, à des échelles de 100 à 1000 
kilomètres, a été enregistrée en Afrique du Sud (Diemer et al. 2011), sur la côte Pacifique du 
Mexique (Hoyos-Padilla et al. 2014), dans la mer Rouge (Spaet et al. 2017) et dans le golfe 
du Mexique (Wells et al. 2018). 
 
Les mouvements (ontogénétiques) liés à l’âge de S. lewini dans le Pacifique mexicain 
suggèrent que les femelles exploitent un habitat extrêmement variable tout au long de leur 
vie. En revanche, les mâles alternent entre deux schémas migratoires, côtier ou pélagique, 
soit en restant toute leur vie dans les eaux proches du littoral, soit en migrant régulièrement 
entre les habitats au large et les habitats côtiers (Coiraton et al., 2020). 
 
Dans l’Indo-Pacifique, une évaluation de la structure et de la connectivité de la population de 
S. lewini dans le nord de l’Australie, en Indonésie et en Papouasie-Nouvelle-Guinée (PNG) a 
révélé des ségrégations de sexe et de taille, les populations australiennes étant dominées par 
les juvéniles et les petits mâles adultes, tandis que les populations indonésiennes et de PNG 
comprenaient de grandes femelles adultes. Des données génétiques et de marquage ont été 
prises en considération dans l’évaluation pour produire des modèles conceptuels de la 
structure et des mouvements des stocks. Cette structure de population suggère qu’une partie 
des femelles adultes pourrait migrer de l’Australie vers l’Indonésie et la Papouasie-Nouvelle-
Guinée, puis revenir pour mettre bas dans les zones de nurserie situées le long des côtes du 
nord de l’Australie (Yates et al. 2015a, 2015b). Il existe des informations génétiques de 
mélange entre les populations australiennes et indonésiennes. Chin et al. (2017) suggèrent 
également que les femelles adultes de requins-marteaux halicornes migrent régulièrement de 
l’Australie vers l’Indonésie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, et inversement. 
 
Les analyses génétiques reposant à la fois sur des microsatellites nucléaires hérités de façon 
biparentale et des données de séquences de la région de contrôle mitochondriale héritées de 
façon maternelle chez les adultes S. lewini sont concordantes et montrent l’existence d’au 
moins trois lignées évolutives distinctes de S. lewini correspondant aux trois principaux 
bassins océaniques du monde. Cela souligne la nécessité d’une conservation ciblée de la 
lignée évolutive unique et irremplaçable dans chaque océan (Harned et al. 2022). En outre, 
des évaluations fondées sur des marqueurs multiples au niveau de la population (utilisant des 
microsatellites nucléaires, des SNP et des séquences mitochondriales) de S. lewini 
échantillonné dans tout l’Indo-Pacifique montrent également une différenciation claire au 
niveau de la population entre les requins-marteaux halicornes de l’océan Indien occidental 
(requins des Seychelles), de l’Indo-Pacifique central (requins d’Australie, de Papouasie-
Nouvelle-Guinée, de Fidji, des Philippines, de Taïwan), du Pacifique central (requins d’Hawaï) 
et du Pacifique oriental (requins du golfe de Californie) (Green et al. 2022). Les deux études 

indiquent que les mâles de S. lewini n’effectuent pas de migrations sur de longues distances 
à travers la haute mer pour se reproduire. Il existe également des données probantes de la 
différenciation des populations basée sur l’ADN mitochondrial, dans certains cas sur des 
distances beaucoup plus courtes (Daly-Engel et al. 2012 ; Rangel-Morales, 2022), ce qui 
suggère que les femelles S. lewini manifestent une philopatrie reproductive ayant engendré 
plusieurs populations génétiques matrilinéaires dans certaines parties de leur aire de 
répartition. Ces études génétiques soulignent la nécessité de coordonner les efforts de 
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conservation à l’échelle mondiale pour S. lewini afin de préserver sa diversité génétique et 
son potentiel évolutif. 
 
Ces études génétiques ont identifié plusieurs populations génétiques distinctes et au moins 
trois lignées évolutives de S. lewini, ce qui indique que cette espèce nécessite des efforts de 
conservation coordonnés dans l’ensemble de son aire de répartition mondiale afin de 
préserver sa diversité génétique et son potentiel évolutif. 
 
3.2  Proportion de la population migrante et raison pour laquelle il s’agit d’une proportion 

significative 
 
Le cycle de vie du requin-marteau halicorne peut être caractérisé par au moins deux 
migrations ontogénétiques : 1) les juvéniles S. lewini restent dans les zones de nurseries 
côtières pendant les premières années de leur vie, avant de migrer vers les habitats des 
adultes en eaux libres (y compris les ABNJ); 2) les femelles matures entreprennent des 
migrations saisonnières de mise bas entre les sites d’alimentation, d’agrégation et 
d’accouplement en eaux libres, et les nurseries côtières. Par exemple, vingt-six requins 
marteaux halicornes gravides marqués par satellite dans les îles Galápagos (Équateur) ont 
tous été enregistrés en train d’effectuer des migrations de mise bas vers des nurseries 
côtières situées le long des côtes du Mexique, du Costa Rica et du Panama (Figure 4, Salinas-
de-León et al. données non publiées). À ce jour, on ignore toujours si les mâles adultes 
effectuent des migrations régulières et saisonnières. 
 
Comme pour la quasi-totalité de la mégafaune marine (à l’exception des mammifères), la taille 
de la population mondiale de S. lewini est inconnue, tout comme le nombre et la proportion 
de la population qui effectue des migrations prévisibles et cycliques. Cependant, si l’on 
constatant que les juvéniles et les subadultes migrent entre les nurseries côtières et les 
environnements en eau libre, et que les requins gravides entreprennent des migrations 
saisonnières répétées pour mettre bas, au moins la moitié de la population adulte participe 
clairement à des migrations prévisibles et cycliques au cours d’au moins une ou plusieurs 
étapes de leur cycle de vie.  
 
4. Données biologiques (autres que la migration) 
 
4.1  Répartition (actuelle et historique) 

 
Le requin-marteau halicorne, Sphyrna lewini (Griffith et Smith, 1834), présente une distribution 
mondiale dans les environnements côtiers, pélagiques et semi-océaniques, y compris les 
plateaux continentaux, les pentes et les eaux au large, depuis la surface jusqu’à des 
profondeurs de plus de 1200 m (Anderson et al., 2022 ; Compagno, 1984) ; (Figure 7).   

 
Figure 7. Requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini) carte de répartition mondiale 
(https://www.iucnredlist.org/species/39385/2918526#geographic-range). 
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Dans l’océan Atlantique occidental, S. lewini est présent depuis le sud du New Jersey (États-
Unis d’Amérique) jusqu’au Brésil, y compris le golfe du Mexique et la mer des Caraïbes. Dans 
l’Atlantique Est, elle est répartie de la mer Méditerranée à la Namibie. Sperone et al. (2012) 
ont documenté l’extension de l’aire de répartition de l’espèce vers la Méditerranée centrale, 
au large de l’Italie du Sud. La répartition dans l’océan Indo-Pacifique s’étend de l’Afrique du 
Sud à travers la mer Rouge et le Golfe, dans le nord de l’océan Indien sur les deux côtes de 
l’Inde, vers l’est jusqu’aux côtes occidentales, septentrionales et orientales de l’Australie, tout 
au long du triangle corallien. et s’étendant dans le Pacifique occidental, au nord jusqu’au sud 
du Japon, et à l’ouest jusqu’à Tahiti et Hawaï. S. lewini est également originaire de l’océan 
Pacifique oriental, de la côte sud de la Californie (États-Unis) à l’Équateur et peut-être jusqu’au 
sud du Pérou (figure 2). S. lewini se trouve dans les zones de pêche suivantes de 
l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture : 21, 31, 34, 41, 47, 51, 
57, 61, 71, 77 et 87. Les États de l’aire de répartition pour le requin-marteau halicorne sont 
détaillés dans la section 8, classés selon que l’État de l’aire de répartition est Partie à la CMS 
ou non. 
 
4.2  Population (estimations et tendances) 

 
Il n’existe pas de données disponibles sur la taille des populations mondiales de S. lewini 
(Rigby et al., 2019a). Une évaluation récente de l’état de conservation de la population 
australienne par le comité scientifique des espèces menacées n’a pas été en mesure 
d’estimer le nombre d’individus matures, mais a noté qu'il est très plausible qu’il y ait >10 000 
individus matures (DCCEEW, 2024). On estime que la population mondiale de S. lewini a 
fortement diminué dans tous les océans de >80% au cours des 72 dernières années (trois 
générations) (Rigby et al. 2019) – la situation de référence avant l’exploitation remonte à plus 
de trois générations, et le déclin par rapport à cette référence est encore plus important. 
Quatre ensembles de données sur les tendances de la population ont été examinés par Rigby 
et al. (2019) : (1) une évaluation des stocks dans l’Atlantique Nord-Ouest et le Golfe du 
Mexique (Jiao et al. 2011) ; et des données standardisées sur les captures par unité d’effort 
(CPUE) dans : (2) l’Atlantique Nord-Ouest et le Golfe du Mexique (J. Carlson et W.B. Driggers, 
données non publiées). données) ; (3) le Pacifique Sud (Simpfendorfer et al. 2010) ; et (4) 
l'océan Indien (Dudley et Simpfendorfer, 2006).  
 
L’évaluation du stock de l’Atlantique Nord-Ouest et du Golfe du Mexique a indiqué que le stock 
était surexploité (B<Bmsy) depuis le début des années 1980, et que la surpêche (F>Fmsy) 
s’est produite périodiquement de 1983 à 2005 (Jiao et al. 2011). Les baisses les plus 
marquées ont eu lieu avant 1995, puis l’indice d’abondance est resté stable jusqu’à la fin de 
la série chronologique en 2005. L’analyse des tendances de l’abondance de la population 
modélisée pour la période 1981-2005 (25 ans) a révélé des taux annuels de réduction de 7,5 
%, cohérents avec une réduction médiane estimée à 99,6 % sur trois générations (72,3 ans), 
avec une probabilité maximale de >80 % de réduction sur trois générations (Rigby et al., 
2029). 
 
Des données plus récentes (1994-2017) provenant de l’Atlantique Nord-Ouest et du golfe du 
Mexique, comprenant deux des séries temporelles sous-jacentes à l’évaluation des stocks de 
Jiao et al. (2011) (J. Carlson et W.B. Driggers, non publiées. données).  Les deux séries 
chronologiques indiquent que cette population a commencé à augmenter peu après la mise 
en œuvre des actions de gestion. Les études annuelles indépendantes de la pêche à la 
palangre de fond (Grace et Henwood 1998) ont été menées dans tout le nord du Golfe du 
Mexique et l’Atlantique Nord-Ouest par le National Marine Fisheries Service (NMFS), 
Southeast Fisheries Science Center, Mississippi Laboratories ; elles sont appelées enquête 
sur les requins de la palangre de fond du Mississippi (NMFS-LL-SE, en nombre de requins 
pour 10 000 heures de pêche à l’hameçon ; Ingram et al. 2005). Ces données révèlent une 
nette augmentation de la CPUE à partir de 2010.   
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En outre, la pêche commerciale à la palangre de fond ciblant les requins est active dans 
l’océan Atlantique américain, de la Caroline du Nord à la Floride, ainsi que dans toute la partie 
orientale du golfe du Mexique (BLLOP) (Morgan et al. 2009). Les deux séries chronologiques, 
considérées ensemble pour la période 1994-2017 (24 ans), ont révélé une augmentation 
médiane ainsi que la probabilité la plus élevée d’une augmentation sur trois longueurs de 
génération (72,3 ans). Récemment, la présence renouvelée et le comportement de bancs de 
S. lewini dans les eaux profondes au large des îles Caïmans en 2022 ont été documentés 
pour la première fois depuis les années 1970, probablement en raison d’une protection accrue 
(Gore et al., 2024). 
 
Troisièmement, l’analyse de l’abondance de la population du Queensland Shark Control 
Program pour la période 1964-2004 (41 ans) a révélé des taux annuels de réduction de 8,4 
%, compatibles avec une réduction médiane estimée à 99,8 % sur trois longueurs de 
génération (72,3 ans), avec la probabilité la plus élevée d’une réduction de >80 % sur trois 
longueurs de génération. 
 
Enfin, une analyse de l’abondance de la population du programme de filets de protection des 
baigneurs du Natal Sharks Board dans l’océan Indien pour la période 1978-2003 (26 ans) a 
révélé des taux annuels de réduction de 4,0 %, compatibles avec une réduction médiane 
estimée à 93,4 % sur trois générations (72,3 ans), avec la probabilité la plus élevée de >80 % 
de réduction sur trois générations. 
 
Outre ces quatre analyses des tendances de la population, Rigby et al. (2019) ont pris en 
considération une analyse récente de la CPUE des palangriers dépendants de la pêche dans 
l’Atlantique Sud. Ces séries chronologiques sont complexes, car elles reflètent l’accès des 
différentes flottes et nationalités au fil du temps. Cependant, les meilleures estimations des 
tendances proviennent de la période 1998-2008, durant laquelle 20 flottes (100 navires) ont 
pêché le thon, l'espadon et les requins.  Au cours de cette période de 10 ans, il y a eu un 
déclin de 61,7 % de la CPUE de Sphyrna spp. (Barreto et al. 2016). 
 
Dans le Pacifique tropical oriental (ETP), des données à long terme issues de rencontres avec 
des plongeurs sous-marins ont indiqué une diminution de 50 % des observations de requins-
marteaux festonnés dans la réserve marine des Galápagos (Équateur) depuis les années 
1980 (Peñaherrera et al. 2018) et une diminution de 45 % des observations dans le parc 

national de l’île Coco (Costa Rica) depuis le début des années 90 (White et al. 2015). 

 
À l’échelle mondiale, on estime que S. lewini a connu des déclins marqués dans tous les 
océans, avec quelques signes de stabilisation et de rétablissement possible grâce à des 
mesures de gestion uniquement dans l’Atlantique Nord-Ouest et le Golfe du Mexique. Pour 
parvenir à une tendance démographique mondiale, les tendances démographiques estimées 
sur trois générations pour chaque région ont été pondérées en fonction de la taille relative de 
chaque région ; les deux sources de données de l’Atlantique ont été utilisées pour générer 
deux tendances mondiales. Cette situation a entraîné une réduction médiane de 76,9 à 97,3 
%, avec une probabilité maximale de >80 % de réduction sur trois générations (72,3 ans ; 
Rigby et al., 2019). 
 
4.3  Habitat (description succincte et tendances) 
 
S. lewini occupe une large gamme d’habitats au cours de son cycle de vie, allant des zones 
côtières peu profondes et des estuaires d'eau saumâtre où les petits naissent et passent leurs 
premières années de vie, jusqu’aux environnements pélagiques en eau libre, y compris les 
eaux profondes au large des plateaux continentaux et insulaires, des îles océaniques et autour 
des monts sous-marins (Klimley et al., 2005). Lorsqu’ils se regroupent sur des monts sous-
marins ou des îles océaniques, les requins-marteaux halicornes préfèrent un habitat situé du 
côté du courant ascendant et au-dessus de la thermocline pendant la journée, où ils peuvent 
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mener des activités essentielles telles que le repos, le nettoyage, l’accouplement et la 
thermorégulation (Ketchum et al., 2014a ; Estupiñán-Montaño et al., 2017). La nuit, ils se 
déplacent vers les eaux profondes voisines, effectuant des excursions verticales répétées, 
allant de 100 à 1 200 m de profondeur, probablement pour se nourrir de calmars (Aldana et 
al., 2020 ; Bessudo et al., 2016 ; Hearn et al., 2010 ; Ketchum et al., 2014 ; Klimley, 1993). 
 

Les femelles gravides migrent des zones pélagiques au large vers les habitats d’alevinage 
côtiers peu profonds, où elles donnent naissance à des petits vivants dans les estuaires et les 
baies abritées. Les nouveau-nés et les juvéniles restent dans les nurseries pendant les 
premières années de leur vie, bien que les populations de nurseries reliées par des côtes 
continues soient fortement connectées, avec de grands bancs de juvéniles qui entreprennent 
des mouvements saisonniers de longue distance le long du littoral, migrant vers des latitudes 
plus élevées pendant l’été, et revenant lorsque la température de l’eau baisse (Clarke, 1971 ; 
Bass et al., 1975 ; Stevens et Lyle, 1989 ; Duncan et Holland, 2006). À mesure qu’ils atteignent 
la maturité, les juvéniles quittent leurs zones de nurseries côtières pour rejoindre des habitats 
pélagiques au large. Les zones de nurseries côtières sont de plus en plus menacées par le 

changement climatique, la pêche intensive, la dégradation et la perte d’habitat causées, entre 
autres, par la pollution et les aménagements (Cerutti-Pereyra et al. 2024). 

 
4.4  Caractéristiques biologiques 
 
Le corps de S. lewini est fusiforme, ou en forme de fuseau, avec une grande première 
nageoire dorsale et des nageoires dorsale et pelvienne basses. Les dents de devant du 
requin-marteau halicorne sont droites, tandis que les autres présentent des cuspides obliques 
(contrairement à celles du grand requin-marteau, qui sont dentelées). Il se distingue des 
autres espèces de requins-marteaux par la présence d’une échancrure marquée au milieu de 
l’avant de la tête et de deux échancrures supplémentaires de chaque côté. 
 
S. lewini atteint une taille maximale de 370 à 420 cm TL (Compagno, 1998). Les mâles 
atteignent la maturité à 140-198 cm TL et les femelles à 200-250 cm TL (Compagno, 1984 ; 
Branstetter, 1987 ; Harry et al. 2011 ; White et al., 2008). La reproduction s’effectue par 
viviparité placentaire, avec des portées de 15 à 31 individus, un cycle de reproduction annuel 
ou bisannuel, et une taille à la naissance de 43 à 55 cm TL (Branstetter 1987 ; Chen et al., 
1988 ; Amorim et al., 1994 ; Clarke et al., 2015). L’âge de maturité des femelles est de 13,2 
ans et l’âge maximum est de 35 ans ; la durée de génération est donc de 24,1 ans (Drew et 
al. 2015). S. lewini a des taux intrinsèques de croissance de la population et de productivité 
faibles par rapport à ceux d’autres requins. Les estimations globales du taux d’accroissement 
intrinsèque de cette espèce (r~0,08-0,105 année-1) indiquent que les populations sont 
vulnérables à l’épuisement et seront lentes à se remettre de la surexploitation, selon la 
catégorie de faible productivité de l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (<0,14 année-1) (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture 2001 ; Musick et al. 2000). 
 
4.5  Rôle du taxon dans son écosystème 
 
Sphyrna lewini est un prédateur de niveau trophique supérieur dans les écosystèmes côtiers 
et océaniques ouverts.  Il a un régime alimentaire varié, prenant une grande variété de 
poissons, mais aussi des invertébrés, notamment des céphalopodes. L’analyse du contenu 
stomacal a révélé une forte proportion d’espèces de céphalopodes mésopélagiques dans les 
régimes alimentaires des adultes mâles (42 %) et femelles (63 %) (Klimley 1987). Les autres 
proies comprennent une grande variété de poissons téléostéens et d’espèces d’invertébrés, 
reflétant la gamme des habitats habités (Compagno, 1984 ; FAO 2024). 
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Le niveau trophique de S. lewini a été calculé à 4,1 (maximum = 5,0) sur la base des 
informations sur le régime alimentaire (Cortés, 1999), puis révisé à 4,7, ce qui suggère qu’ils 
se nourrissent à une position trophique plus élevée et sur une gamme trophique plus étendue 
(Hussey et al., 2015). Navia et al. (2010) proposent que le requin-marteau halicorne soit la 
deuxième espèce la plus importante pour le maintien de la structure de la communauté marine 
dans la zone de pêche centrale du Pacifique colombien. La disparition des grands requins 
peut déclencher une cascade trophique, entraînant une augmentation des mésoprédateurs 
et, en fin de compte, déstabiliser le réseau trophique marin, ce qui met en péril la santé de cet 
écosystème (Daskalov et al., 2007 ; Dedman et al., 2024 ; Klinard et al., 2025). 
 
5. État de conservation et menaces  
 
5.1  Évaluation de la Liste rouge de l’UICN 

 
L’évaluation la plus récente de la Liste rouge de l’Union internationale pour la conservation de 
la nature (UICN) en 2019 a élevé l’espèce au rang d’espèce en danger critique d’extinction 
(A2bd) au niveau mondial, avec une tendance au déclin de la population, sur la base de 
réductions médianes pondérées de la population mondiale estimées entre 76,9 et 97,3 %, 
avec la probabilité la plus élevée de >80 % de réduction sur trois générations (72,3 ans) (Rigby 
et al., 2019). 
 

L’UICN a reclassé cette espèce de la catégorie « En danger » à la catégorie « En danger 
critique d’extinction » après son inscription à l’Annexe II de la CMS lors de la COP11 (2014) 
et à l’Annexe I du Mémorandum d’entente sur la conservation des requins migrateurs (MdE 
requins) en 2016. Malgré l’amélioration de la collaboration internationale entre les États de 
l’aire de répartition dans le cadre de la CMS, le déclin des populations se poursuit dans toutes 
les régions, à l’exception de l’Atlantique Nord-Ouest et du golfe du Mexique, où l’on observe 
certains signes de stabilisation et un rétablissement possible en réponse aux mesures de 
gestion.  
 
5.2  Information équivalente liée à l’évaluation de l’état de conservation  

 
Voir la section 4.2 pour une description détaillée des évaluations des stocks halieutiques et 
d’autres sources de données sur les tendances utilisées pour élaborer l’évaluation de la Liste 
rouge de l’UICN concernant le marteau halicorne.  
 
5.3  Menaces à la population (facteurs, intensité) 

 
La principale menace pesant sur les populations de S. lewini est la surexploitation des adultes 
et des juvéniles par les pêcheries. S. lewini est capturé dans le monde entier, à la fois comme 
cible principale et comme prise accessoire, dans une grande variété de pêcheries, allant des 
petites pêcheries artisanales de fond utilisant des palangres et des filets maillants, jusqu’aux 
opérations industrielles à plus grande échelle de pêche pélagique à la palangre et à la senne 
coulissante.  Bien que la plupart des captures historiques déclarées provenaient de prises 
accessoires de flottes pélagiques industrielles dans les eaux du large et de haute mer (Camhi 
et al., 2009), il a été démontré depuis que l’espèce est fortement impactée par les pêches 
côtières au filet maillant et à la palangre (Alfaro-Shigueto et al., 2010 ; Cartamil et al., 2011 ; 
Martínez-Ortiz et al., 2015 ; Sosa-Nishizaki et al., 2020), qui capturent de manière saisonnière 
des nouveau-nés et des juvéniles dans leurs habitats de nurseries côtières en Amérique 
centrale (Arriatti et al., 2011 ; Zanella & López-Garro, 2015 ; Guzman et al., 2019 ; Rodriguez-
Arana et al., 2023), en Amérique du Sud (López-Angarita et al., 2021) et en Afrique (Rosa et 
al., 2023). L’espèce est conservée pour ses nageoires et sa viande (Clarke et al. 2006a, 
Clarke et al. 2006b, Fields et al., 2018). La persistance d’erreurs de déclaration et de sous-
déclarations des débarquements de S. lewini à la FAO et aux ORGP constitue une menace 
supplémentaire, bien qu’indirecte, car elle entrave la possibilité de concevoir des mesures de 
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conservation et de gestion efficaces pour l’espèce.  En outre, S. lewini est affecté par la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée (INN) dans l’ensemble de son aire de répartition, bien 
que l’ampleur de cette question ne soit pas claire (Miller et al. 2014 ; PNUE-WCM, 2019 ; 
Bonaccorso et al., 2021). 
 
La dégradation des habitats des zones de mise bas et des nurseries s’est considérablement 
aggravée au cours des dernières décennies, en raison des activités humaines.  Les 
développements urbains côtiers ont entraîné non seulement la pollution (par exemple, les 
eaux usées, les déchets plastiques, le bruit), mais aussi la destruction des habitats côtiers 
(Chávez et al., 2024). La disparition des mangroves, le ruissellement côtier et la surpêche ont 
été identifiés comme des menaces pour tous les élasmobranches, en particulier pour les 
espèces menacées qui utilisent des habitats côtiers peu profonds pour se reproduire, comme 
S. lewini (Dulvy et al., 2014). 
 
Le changement climatique constitue une menace supplémentaire pour les nourriceries 
côtières, les zones de développement sur les plateaux continentaux et les points chauds des 
îles océaniques et des monts sous-marins, en raison principalement de la redistribution des 
espèces à la recherche de conditions physiologiques et écologiques favorables. Des 
déplacements vers les pôles sont prévus pour S. lewini, accompagnés de déclins 
considérables de l’abondance dans les tropiques en réchauffement. De tels changements 
régionaux dans l’adéquation de l’habitat peuvent potentiellement affecter la connectivité des 
populations, l’accès aux habitats clés et les niveaux d’exposition à d’autres pressions 
anthropogéniques telles que la pêche, ainsi que l’efficacité des efforts de conservation et de 
gestion mis en place (Cerutti-Pereyra et al. 2024).  
 
5.4  Menaces liées aux migrations 
 
Les requins-marteaux halicornes sont très vulnérables à la pêche, tant dans les eaux 
juridictionnelles que dans les eaux internationales, en raison de leurs migrations 
transfrontalières ontogénétiques et saisonnières. S. lewini est capturé en tant que prise 
principale et prise accessoire dans les pêcheries nationales situées au sein des zones 
économiques exclusives du monde entier, ainsi que dans les pêcheries multinationales en 
haute mer. Les migrations de l’espèce entre les zones côtières peu profondes et les zones 
océaniques profondes la rendent vulnérable à divers types d’engins utilisés par différentes 
pêcheries commerciales à grande échelle et à petite échelle. Étant donné que S. lewini migre 
régulièrement entre les ZEE des différents États de l’aire de répartition et en haute mer, aucun 
stock partagé ne peut bénéficier pleinement des mesures de gestion introduites dans les eaux 
d’un seul État de l’aire de répartition. Les protections régionales accordées par certaines 
organisations régionales de gestion des pêches (ORGP – voir 6.2) réduiront une partie de la 
menace que représentent les pêcheries à la palangre et à la senne coulissante ciblant le thon 
et l’espadon, mais ces mesures n’offrent pas une protection totale contre toutes les pêcheries 
de la région. 

 
5.5  Exploitation nationale et internationale 

 
La demande mondiale de produits dérivés du requin et le commerce associé à cette demande 
ont connu une expansion sans précédent au cours des dernières décennies. La majorité du 
commerce concerne deux produits : les ailerons et la viande, les ailerons ayant une valeur 
considérablement plus élevée par rapport au poids. Les ailerons de requins-marteaux sont 
très recherchés dans le commerce international en raison de leur grande taille et (quelle que 
soit leur taille) de leur nombre élevé de rayons d’ailerons (ceratotrichia) (Rose 1996). Ces 
qualités en font l’un des types de nageoires les plus précieux sur le marché, avec une valeur 
moyenne, en gros, des nageoires non transformées de S. lewini atteignant 103 USD/kg il y a 
plus de 20 ans (Clarke 2003 ; Abercrombie et al., 2005).  
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L’analyse contemporaine des marchés financiers internationaux, évaluée par des pairs, a 
révélé des tendances alarmantes. Des études systématiques du marché des nageoires 
menées entre 2014 et 2021 dans la RAS de Hong Kong et à Guangzhou, en Chine 
continentale, ont révélé que le marché était dominé par un petit sous-ensemble de grandes 
espèces cosmopolites, notamment S. lewini, qui représente 5,21 % du marché de détail, la 
3ème espèce la plus commune (Fields et al., 2018 ; Cardenosa et al., 2020, 2022). L’analyse 
du commerce des nageoires de petite taille, généralement constitué d’espèces de petite taille 
(dont les nageoires ont une valeur moindre en raison d’une plus faible teneur en 
cératotriches), a révélé que S. lewini était la sixième espèce la plus courante, représentant 
globalement 5,95 % de toutes les nageoires (Cardenosa et al., 2024). Cela suggère que les 
nageoires des juvéniles de S. lewini capturés dans les zones d’alevinage côtières entrent dans 
le commerce international en grandes quantités.  
 
Au cours de la dernière décennie, le commerce mondial de la viande de requin a 
considérablement augmenté (Shea et Slee, 2024), avec plus de 200 pays et territoires qui ont 
importé et exporté de la viande de requin entre 2012 et 2019, pour un commerce mondial 
évalué à près de 2,2 milliards d’euros (Niedermüller et al. 2021). Dans certains pays, la viande 
des petits S. lewini (nouveau-nés et juvéniles) est consommée localement ou exportée vers 
d’autres pays (Miller et al., 2014). Bien que les informations commerciales n’aient pas été 
documentées au niveau de l’espèce, Vannuccini (1999) a indiqué que la viande de requin-
marteau était un produit d’importation prisé dans des pays comme l’Espagne et le Japon. 
L’Uruguay a rapporté des exportations de viande de requin-marteau vers le Brésil, l’Espagne, 
l’Allemagne, les Pays-Bas et Israël (Vannuccini 1999). Cependant, le volume actuel du 
commerce de viande et d’autres produits spécifiques à S. lewini est inconnu. La viande est 
généralement consommée sur les marchés locaux. La viande, l’huile de foie, la peau, le 
cartilage et les mâchoires peuvent également être utilisés (Almerón-Souza et al. 2018).  

 
Sphyrna lewini a été inscrite à l’Annexe II de la CITES lors de la COP16 en mars 2013. Dans 
le cycle de conformité le plus récent de la CITES, S. lewini a été identifiée comme étant 
soumise à d’importants volumes de commerce continu. La durabilité de ce commerce a été 
remise en question, compte tenu du statut mondial de l’espèce en danger critique d’extinction, 
et il a été inclus dans le processus d’examen du commerce significatif (RST). Compte tenu 
des volumes importants de viande confisquée dans le commerce international (en particulier 
par les agents de la RAS de Hong Kong), il est évident qu’il existe un commerce illégal 
permanent, qui fera l’objet d’une enquête plus approfondie dans le cadre du mécanisme de 
conformité de l’article XIII de la CITES.  
 
Le requin-marteau festonné est la deuxième espèce cible la plus populaire pour la plongée 
avec les requins dans le monde, présente dans plus de 30 % des pays où l’industrie de la 
plongée avec les requins est établie (Healy et al. 2020). Les analyses des opérations 
mondiales de plongée avec des requins-marteaux indiquent une expansion significative de 
l’industrie au cours des deux dernières décennies, avec une augmentation de 65 % en sept 
ans (Gallagher et Hammerschlag, 2011 ; Healy et al., 2020). 

 
Le Pacifique tropical oriental est la principale région où l’industrie de la plongée avec les 
requins se concentre sur le requin-marteau festonné. Plusieurs études ont souligné 
l’importance socioéconomique de l’espèce dans cette région. Par exemple, dans le parc 
national de l’île Cocos, les requins-marteaux constituent un attrait touristique majeur, 56 % 
des visiteurs se déplaçant principalement pour la plongée avec les requins (Moreno et al. 
2021). En 2019, cette activité a généré 1,5 million de dollars américains, les revenus étant 
injectés dans l’économie costaricienne (Moreno et al. 2021). Aux Galápagos, le requin-

marteau festonné est la principale attraction de l’industrie de l’observation des requins et a 
généré 11,3 millions USD en 2023, avec un impact économique total dépassant 17 millions 
USD (Vianna et al., en préparation). L’espèce joue un rôle socioéconomique essentiel grâce 
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au tourisme, en créant des emplois, en soutenant le commerce local et en contribuant aux 
recettes fiscales, tant pour le gouvernement que pour les autorités des parcs marins (Lynham 

et al. 2015 ; Peñaherrera, Llerena et Keith 2012 ; Vianna et al., en préparation).  

 
6.  Niveau de protection et gestion de l'espèce  
 
6.1  Niveau de protection nationale  

 
Plusieurs territoires ont décidé de créer des « sanctuaires de requins », interdisant la pêche 
commerciale des requins ainsi que l’exportation de produits dérivés de requins dans 
l’ensemble de leurs zones économiques exclusives, ce qui devrait bénéficier à S. lewini.  Ces 
territoires comprennent Palaos (2003, 2009), Maldives (2010), Honduras (2011), Bahamas 
(2011), Tokelau (2011), Îles Marshall (2011), Polynésie française (2012), Îles Cook (2012), 
Nouvelle-Calédonie (2013), Îles Vierges britanniques (2014), États fédérés de Micronésie 
(2015), Pays-Bas caribéens (2015), Îles Caïmans (2015) et République dominicaine (2015) 
(Ward-Paige 2017). 
 
Australie : Le requin-marteau festonné (Sphyrna lewini) a été évalué par le Comité 
scientifique des espèces menacées (TSSC) pour être inscrit sur la liste prévue à la partie 13 
de la Environment Protection and Biodiversity Conservation Act 1999 (EPBC Act). L’espèce 
a été évaluée pour la première fois en 2018 et il a été constaté qu’elle répondait aux critères 
des statuts En danger et Dépendant de la conservation. La catégorie « Dépendant de la 
conservation » s’applique aux espèces marines exploitées à des fins commerciales qui 
pourraient autrement être inscrites sur la liste des espèces menacées (Vulnérable, En danger, 
ou En danger critique), à condition qu’il existe un plan de gestion exécutoire visant à enrayer 
le déclin de la population et à promouvoir le rétablissement, garantissant ainsi la survie à long 
terme de l’espèce (paragraphe 179(6) de la loi EPBC). Lors de la réévaluation de 2024, S. 
lewini a de nouveau été considéré comme répondant aux critères biologiques pour être classé 
En danger selon les normes alignées sur l’UICN. Malgré cela, l’espèce conserve son statut 
d’espèce dépendante de la conservation, ce qui permet une utilisation commerciale 
réglementée à condition d’une gestion active. Au niveau de l’État et du territoire, Sphyrna 
lewini bénéficie d’une protection juridique supplémentaire. En Nouvelle-Galles du Sud, il est 
inscrit sur la liste des espèces en danger en vertu de la loi de 1994 sur la gestion des pêcheries 
(Fisheries Management Act 1994) et est désigné comme une espèce interdite à la capture, 
ce qui signifie qu’il doit être immédiatement relâché s’il est attrapé. Dans le Queensland, 
l’espèce est également inscrite sur la liste des espèces en danger en vertu du règlement 2020 
sur la conservation de la nature (animaux) et, depuis le 1er janvier 2024, toutes les espèces 
de requins-marteaux sont classées comme interdites à la pêche, avec remise en liberté 
obligatoire de tous les individus capturés. Dans l’État de Victoria, S. lewini est inscrit comme 
dépendant de la conservation en vertu de la loi de 1988 sur la garantie de la flore et de la 
faune (Flora and Fauna Guarantee Act 1988). 
 
Brésil : Les six espèces de requins-marteaux présentes au Brésil sont inscrites sur la liste de 
l’Ordonnance 445/2014 (mise à jour par les Ordonnances 148/2022 et 354/2023), qui prévoit 
une protection contre la capture, le transport, la manipulation et la commercialisation des 
produits (Cruz et al., 2021). 
 
Colombie : en 2021, le Comité exécutif des pêches de Colombie a retiré tous les requins et 
les raies de la liste nationale des ressources halieutiques (Résolution 0380, 5/3/2021) ; ceux-
ci sont désormais considérés comme des ressources hydrobiologiques qui ne devraient pas 
faire l’objet d’une extraction à des fins commerciales ou sportives. En conséquence, le 
ministère de l'Environnement et du Développement durable de Colombie a publié le « Plan 
environnemental pour la protection et la conservation des requins, des raies et des chimères 
» (Décret 218, décembre 2021, adopté par la Résolution 0854 du 5 août 2022), interdisant 
l’exportation, la réexportation et l’importation de tous les produits dérivés des requins, des 
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raies et des chimères, ainsi que le transport et la possession de tout produit ou sous-produit 
dérivé des requins, en particulier les ailerons de requin.  La commercialisation de la viande à 
usage domestique reste autorisée dans certains districts côtiers. Le 23 avril 2024, l'Autorité 
nationale de l'aquaculture et de la pêche a émis de nouvelles mesures pour réduire les 
captures accidentelles de requins et de raies (Résolution 0766, 23/4/2024), telles que 
l’interdiction à l’échelle nationale des câbles en acier, l’interdiction de posséder des ailerons 
de requins ou de débarquer des requins sans ailerons, et l’obligation de remettre aux autorités 
les ailerons des requins débarqués pour satisfaire la demande nationale de viande. 
 
Costa Rica : Le décret 43900 daté du 2 décembre 2022, interdit la capture et la détention de 
requins-marteaux (Sphyrnidae), ainsi que leur commerce national et international, tout en 
autorisant les prises accessoires et la remise en liberté en toute sécurité des spécimens 
vivants. 
 
République dominicaine : Par la résolution nº 0023/2017, émise par le ministère de 
l’Environnement et des Ressources naturelles, une interdiction indéfinie a été établie 
concernant la capture, la rétention, la commercialisation, l’exportation et l’importation de 
toutes les espèces de requins et de raies, ainsi que de leurs produits, parties et dérivés, sur 
l’ensemble du territoire national. Cette mesure offre une protection totale à des espèces telles 
que le requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini), et vise à prévenir tout nouveau déclin des 
populations causé par la surpêche et le commerce illégal, tout en renforçant la conformité 
nationale aux engagements internationaux en matière de conservation pris dans le cadre de 
la Convention de Washington (1940), de la CITES, ainsi que d’autres cadres régionaux pour 
la protection de la biodiversité marine. 
 
Équateur : En août 2013, l’Équateur a émis l’Accord Ministériel nº116, par lequel le Sous-
secrétariat aux Ressources Halieutiques du ministère de l’Agriculture, de l’Élevage, de 
l’Aquaculture et de la Pêche a mis en place des mesures de gestion pour les requins-marteaux 
dans le pays.  L’accord protège les femelles gravides et les requins-marteaux adultes. Elle 
interdit le transport et la commercialisation des requins-marteaux sur les navires industriels et 
limite la rétention des prises accessoires sur les bateaux artisanaux à un maximum de cinq 
individus mesurant moins de 150 cm.  L’Équateur a ensuite interdit la capture, le commerce 
et l’exportation de cinq espèces de requins, y compris S. lewini, le 10 septembre 2020 
(Registro Oficial No 988, ACUERDO Nro). MPCEIP-SRP-2020-0084-A. 
 
Espagne : Le ministère espagnol de l’Environnement et des Affaires rurales et marines a 
interdit la capture du requin-marteau halicorne par un arrêté ministériel entré en vigueur le 1er 
janvier 2010.  Selon l’ordonnance, les navires de pêche espagnols ne pourront pas capturer, 
transférer, débarquer ou commercialiser ces requins dans aucune des zones de pêche qu’ils 
ciblent. 
 
États-Unis : En août 2011, les États-Unis ont publié une règle finale visant à interdire la 
rétention de S. lewini en association avec les pêcheries de l’ICCAT. En outre, le segment de 
population distinct (DPS) du Pacifique oriental et le DPS de l’Atlantique oriental de S. lewini 
sont inscrits sur la liste des espèces en danger en vertu de la loi sur les espèces en danger 
(16 U.S.C.1538(a)(1)), et toutes les interdictions de capture de la section 9(a)(1) s’appliquent 
donc.  Cela inclut des interdictions d’importer, d’exporter, de faire du commerce à l’étranger 
ou entre États, ou de « prélever » l’espèce.  L’ESA (Endangered Species Act) définit la notion 
de « prélever » comme « le fait de harceler, de nuire, de poursuivre, de chasser, de tirer, de 
blesser, de tuer, de piéger, de capturer ou de collecter, ou de tenter d’adopter un tel 
comportement ». Ces interdictions s’appliquent à toutes les personnes, organisations et 
entités soumises à la juridiction des États-Unis, y compris aux États-Unis, dans leurs mers 
territoriales ou en haute mer.  Dans le cas d’espèces menacées—dans ce cas, deux des DPS 
sont inscrites comme menacées—la section 4(d) de l’ESA exige que le secrétaire établisse 
des règlements jugés nécessaires et appropriés pour la conservation de l’espèce.  Dans la 

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwiQxMeMkcrxAhX6mWoFHcfbDawQFjACegQIBRAD&url=https%3A%2F%2Fwww.registroficial.gob.ec%2Findex.php%2Fregistro-oficial-web%2Fpublicaciones%2Fediciones-especiales%2Fitem%2Fdownload%2F12711_d0567ce06b2d63bac5cc851b1032ecd1&usg=AOvVaw3yvXJPDn_jRm0Ti9OEgc9y
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règle d’inscription (79 FR 38213, 3 juillet 2014), le NMFS a évalué les besoins et les menaces 
pesant sur les DPS de l’Atlantique central et du sud-ouest ainsi que du Pacifique indo-
occidental, et a conclu que les réglementations de protection en vertu de la section 4(d) 
n’étaient ni nécessaires ni appropriées pour la conservation de l’un ou l’autre de ces DPS 
(NOAA 2020). 
 
L’Atlantique Nord-Ouest et le golfe du Mexique sont les seules régions où les mesures de 
gestion et de gouvernance de la pêche ont permis aux stocks épuisés de commencer à se 
reconstituer. Par ailleurs, malgré son inclusion dans les mesures régionales et internationales 
de conservation de la biodiversité et de la pêche décrites ci-dessous, le statut de protection 
nationale à travers l’ensemble de l’aire de répartition de cette espèce reste encore inégal.  Le 
succès des actions convenues dans le cadre des traités internationaux sur les espèces 
sauvages et sur la pêche dépend de la mise en œuvre au niveau national ; pour les requins, 
de telles actions de suivi ont jusqu'à présent fait cruellement défaut (Rigby et al. 2019). 
 
6.2  Niveau de protection internationale 

 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (CNUDM) : Sphyrna lewini est inscrit 
à l’annexe I de la CNUDM et devrait en conséquence être soumis à ses dispositions relatives 
à la gestion de la pêche dans les eaux internationales. L’annexe I répertorie les espèces 
marines hautement migratoires nécessitant une conservation et une gestion particulières car 
elles parcourent de longues distances à travers différentes zones maritimes.  
 
Plan d’action international de la FAO pour la conservation et la gestion des requins 
(PAI-Requins) : L’espèce est indirectement couverte par le Plan d’action international pour la 
conservation et la gestion des requins (PAI-Requins), adopté en 1999. Le PAI-requins est un 
cadre international volontaire qui encourage toutes les nations pratiquant la pêche et le 
commerce des requins à élaborer et à mettre en œuvre des plans d’action nationaux pour la 
conservation et la gestion durables des requins. Elle promeut la collecte de données 
spécifiques aux espèces afin d’améliorer les connaissances sur les populations de requins, la 
réduction des prises accessoires et des pratiques de gaspillage, notamment le prélèvement 
des ailerons de requins par dépeçage à vif, l’identification et la protection des habitats 
essentiels tels que les zones de reproduction et d’alevinage, ainsi que la demande des 
principes de précaution dans les pêcheries de requins.  
 
SPAW : Le protocole relatif aux aires spécialement protégées et à la vie sauvage (Protocole 
SPAW), adopté en 2000, est l’un des trois protocoles de la Convention de Carthagène et le 
seul instrument juridiquement contraignant pour la protection transfrontalière de la faune et 
de la flore dans la région des Caraïbes élargie. Il s’agit de l’un des trois protocoles de la 
Convention de Carthagène. L’annexe III du Protocole SPAW dresse la liste des espèces 
marines et côtières dont l’utilisation durable et rationnelle est autorisée. Les pays participants 
sont tenus de mettre en œuvre des mesures de protection telles que l’interdiction de la pêche 
pendant les périodes de reproduction, la limitation des méthodes de pêche pour prévenir la 
disparition locale, et la réglementation de la vente et du transport de ces espèces. Sphyrna 
lewini a été inscrit à l’Annexe III en 2019. 
 
CGPM : En 2012, la Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) a interdit 
la rétention et a imposé la remise en liberté avec précaution du requin-marteau halicorne ainsi 
que de 23 autres espèces d’élasmobranches inscrites à l’annexe II de la Convention de 
Barcelone. La mise en œuvre par les Parties à la CGPM est toutefois très lente.  
 
CITT : Plusieurs propositions visant à interdire les débarquements de requins-marteaux ou à 
établir des limites régionales de pêche au requin-marteau par l’intermédiaire de la 
Commission interaméricaine du thon tropical (CITT) ont été rejetées. 
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CICTA : En 2010, la Commission internationale pour la conservation des thonidés de 
l’Atlantique (CICTA), une ORGP thonière, a introduit des interdictions de rétention pour les 
grandes espèces de requins-marteaux. La recommandation BYC 10-08 de la CICTA stipule 
que les Parties contractantes (PC) doivent interdire la détention à bord, le transbordement, le 
débarquement, le stockage, la vente ou la mise en vente de toute partie ou carcasse entière 
de requins-marteaux de la famille des Sphyrnidae (à l’exception de Sphyrna tiburo) capturés 
dans la zone de la Convention en association avec les pêcheries de la CICTA, avec une 
exemption pour les pays côtiers en développement pour la consommation locale. Toutefois, 
les PC côtières en développement devraient s’efforcer de ne pas augmenter leurs captures 
de la famille des Sphyrnidae et prendre des mesures pour garantir que les espèces de 
requins-marteaux (à l’exception de S. tiburo) ne feront pas l’objet d’un commerce international. 
Plusieurs propositions visant à interdire les débarquements de requins-marteaux ou à établir 
des limites régionales de pêche au requin-marteau par l’intermédiaire de la Commission 
interaméricaine du thon tropical ont été rejetées. 
 
WCPFC : La Commission des pêches pour le Pacifique occidental et central (WCPFC) a 
désigné le requin-marteau halicorne comme une « espèce clé de requin » en 2010, mais n’a 
pas encore adopté de limites de capture pour cette espèce.  
 
CTOI : La Commission des thons de l’océan Indien (CTOI) n’a pas encore agi sur les 
recommandations scientifiques de 2018 pour adopter des mesures de gestion de la pêche au 
requin-marteau halicorne. 
 
CITES : S. lewini a été inscrite à l’Annexe II de la CITES lors de la COP16 en mars 2013. Il 
est de ce fait exigé des Parties à la CITES qu’elles garantissent que les exportations et les 
importations soient accompagnées de permis confirmant que les parties exportées 
proviennent de pêcheries légales et durables, et qu’elles déclarent leurs exportations et 
importations afin de les inclure dans la base de données du commerce de la CITES. Cette 
inscription a été un vecteur significatif d’amélioration de la gestion de l’espèce (Bond et al., 
2025).  
 
CMS : Sphyrna lewini a été inscrit à l’Annexe II de la CMS lors de la COP11 à Quito, Équateur, 
en 2014, grâce à une proposition conjointe de l’Équateur et du Costa Rica 
(UNEP/CMS/COP11/Doc.24.1.16.Rev.1). Lors de la réunion du Comité plénier (CoW), il a été 
noté que l’espèce de requin-marteau halicorne répondait également aux critères d'inscription 
à l’Annexe I. En outre, le Comité a invité les Parties à envisager de modifier la proposition à 
cet égard (Pew Charitable Trusts Policy Brief, 2014).  
 
MdE requins de la CMS : L’espèce a été inscrite à l’Annexe I du Mémorandum d’entente sur 
la conservation des requins migrateurs (MdE requins) en 2016. Le MdE requins est un 
instrument international juridiquement non contraignant qui encourage les pays signataires à 
mettre en œuvre des plans de conservation des requins dans le but d’améliorer la 
compréhension des populations de requins migrateurs, d’assurer la durabilité des pêcheries 
dirigées et non dirigées de requins, de garantir, dans la mesure du possible, la protection des 
habitats essentiels, des couloirs de migration et des stades critiques de la vie des requins, de 
sensibiliser le public aux menaces qui pèsent sur les requins et leurs habitats, de renforcer la 
participation du public aux activités de conservation et d'améliorer la coopération nationale, 
régionale et internationale. 
 
Les mesures susmentionnées n’ont pas été suffisantes pour permettre la reconstitution du 
stock de S. lewini dans les eaux des États de l’aire de répartition de la CMS. Rigby et al. 
(2019) recommandent d’interdire toute rétention et tout débarquement de requins marteaux 
festonnés, au moins tant que la population mondiale est classée comme étant en danger 
critique d’extinction ou en danger d’extinction. Des initiatives visant à prévenir les captures, à 
réduire au minimum la mortalité des prises accessoires, à promouvoir la remise à l’eau en 
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toute sécurité et à améliorer la déclaration des captures (y compris les rejets) sont également 
nécessaires de toute urgence, tout comme la mise en œuvre intégrale des engagements 
supplémentaires convenus dans le cadre des traités internationaux. L’inscription du requin-
marteau halicorne à l’Annexe I de la CMS mettrait en évidence la nécessité d’une protection 
nationale stricte de cette espèce et de ses habitats. 
 
6.3  Mesures de gestion 

 
Australie : Le requin-marteau festonné (Sphyrna lewini) est inscrit comme dépendant de la 
conservation en vertu de la loi Environment Protection and Biodiversity Conservation Act 1999 
(EPBC Act). L’espèce répond également aux critères de en danger (Critère 1 A2bd) en raison 
du déclin de la population dans les eaux australiennes. Pour répondre aux exigences de 
l’inscription sur la liste des espèces dépendantes de la conservation conformément au 
paragraphe 179(6) de la loi EPBC, un cadre de gestion doit être établi afin de stopper le déclin 
de la population et de soutenir sa reconstitution. Cet objectif est atteint grâce à la Stratégie 
nationale de gestion du requin-marteau halicorne 2022, qui établit une approche coordonnée 
pour une gestion efficace des stocks de S. lewini dans les eaux australiennes. À la suite de la 
mise en œuvre de la stratégie, des mesures supplémentaires ont été introduites par les 
gouvernements du Queensland et du Territoire du Nord, notamment des amendements 
législatifs aux règlements de pêche. Ces mesures comprennent des restrictions sur certains 
types de filets et des interdictions de conserver les requins-marteaux festonnés, offrant ainsi 
des protections applicables visant à réduire la mortalité due à la pêche et à soutenir la 
reconstitution des populations. 
 
Panama : a annoncé le 25 juin 2024 qu’il avait établi un quota zéro pour l’exportation de tous 
les requins et raies inscrits dans les annexes de la CITES (Elasmobranchii spp.), y compris 
S. lewini (Notification CITES : No. 2024/073). Les prises destinées à répondre à la demande 
intérieure sont autorisées. 

 
États-Unis d’Amérique : Sphyrna lewini est géré dans le cadre du complexe des grands 
requins côtiers de l’Atlantique, avec une évaluation de stock distincte. La population atlantique 
du requin-marteau halicorne (Sphyrna lewini) a été déclarée surexploitée et en situation de 
surpêche en 2011, ce qui a conduit NOAA Fisheries à mettre en place un plan de 
reconstitution conformément à la loi Magnuson-Stevens (FR Vol. 76 No. 82, 28 avril 2011). 
Le plan a été mis en œuvre par l’amendement 5a au Plan de gestion de la pêche des espèces 
hautement migratoires (2013), qui a introduit des quotas, un groupe de gestion distinct pour 
les requins-marteaux et des limites de rétention (NOAA Fisheries 2013). Les mesures prises 
par la suite, notamment des limites de taille minimale et une interdiction de rétention en 2024 
dans les eaux américaines des Caraïbes, visaient à réduire la mortalité (NOAA Fisheries 
2024). L’évaluation la plus récente du stock SEDAR 77 (2024) a révélé que l’espèce n’était 
pas surexploitée et qu’il n’y avait pas de surpêche dans l’année d’évaluation terminale 
(≈2019), ce qui indique un rétablissement partiel mais une incertitude persistante en raison 
du chevauchement taxonomique avec Sphyrna gilberti (Rapport final SEDAR 77 2024). 
Malgré les améliorations locales, plusieurs segments de population distincts aux États-Unis 
restent inscrits sur la liste de l’Endangered Species Act, ce qui montre que le rétablissement 
complet jusqu’au RMD d’ici 2021, tel que prévu en 2011, n’a pas été démontrablement atteint 
(Rapport NOAA SAFE 2023 ; UICN 2019). 
 
Les approches de gestion incluent les quotas, l’entrée limitée, les fermetures spatio-
temporelles, les limites de prises pour la pêche récréative, ainsi que l’obligation de débarquer 
tous les requins des navires avec leurs nageoires naturellement attachées. 
 
Union européenne : L’Union européenne (UE) et ses États membres ont mis en œuvre la 
recommandation BYC 10‐08 de la CICTA en interdisant la capture de requins-marteaux dans 
l’ensemble de la zone de la convention CICTA. Certains pays de l’UE, comme l’Espagne, ont 
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mis en place des mesures nationales plus strictes, interdisant la capture ciblée et le commerce 
de tous les requins dans leurs eaux. Les États membres de l’UE qui sont parties à la 
Convention de Barcelone pour la protection de la mer Méditerranée et membres de la 
Commission générale des pêches pour la Méditerranée (CGPM) assurent la protection du 
requin-marteau halicorne ainsi que d’autres espèces d’élasmobranches inscrites à l’annexe II 
du protocole de la Convention de Barcelone relatif aux zones spécialement protégées et à la 
diversité biologique en Méditerranée.  

 
6.4  Conservation de l'habitat 

 
L’initiative AIRR (Aires importantes pour les requins et les raies) du Groupe de spécialistes 
des requins de l’Union internationale pour la conservation de la nature (UICN) a déjà permis 
d’identifier plusieurs zones importantes pour le requin-marteau halicorne, notamment les aires 
de reproduction et d’alevinage, les zones d’accouplement et de recherche de nourriture et les 
couloirs de migration. Les AIRR du requin-marteau, qui ne sont pas encore couvertes par des 
réglementations appropriées, pourraient bénéficier de l’introduction de mesures de 
conservation spécifiques à la zone et à l’espèce.   
 
Les sites d’agrégation d’adultes de S. lewini dans les îles éloignées du Pacifique tropical 
oriental, telles que l’île de Malpelo (Colombie), Cocos (Costa Rica), l’archipel des Galápagos 
(Équateur) et Revillagigedo (Mexique), bénéficient actuellement d’une protection stricte contre 
la pêche en tant qu’aires marines protégées sous des régimes d’interdiction totale de 
prélèvement. 
 
En mars 2016, l’Équateur a interdit la pêche dans la zone nord de la Réserve Marine des 
Galápagos (RMG), couvrant 38 000 km² d’eaux interdites à la pêche autour des îles Wolf et 
Darwin (Acuerdo Ministerial 026-A). 
 
Le sanctuaire de faune et de flore de Malpelo a été agrandi pour couvrir actuellement 26 
679,08 km² d’eaux interdites à la pêche (Ministerio de Ambiente y Desarrollo Sostenible, 
Colombie, Résolution N°1907 du 14 septembre 2017). 
 
L’extension du parc national de l’île Cocos, passant d’un rayon de 12 nm couvrant 2 000 km2 
à un rectangle de 54 000 km2, dans lequel les monts sous-marins Las Gemelas et West 
Cocos, deux des monts sous-marins présentant la plus grande diversité de grands pélagiques 
le long du SCR (Cambra et al 2021), sont désormais entièrement protégés.   
 
Un sanctuaire de requins-marteaux a été créé dans le Golfo Dulce, situé dans le Pacifique 
Sud du Costa Rica (décret n° 41056-MINAE, La Gaceta Nº 80, 9/5/2018), couvrant une zone 
de 42,1 km² où toute capture, rétention et commercialisation de requins-marteaux est 
strictement interdite.  La prise accessoire de requins-marteaux est toutefois autorisée, avec 
pour mandat de relâcher les spécimens vivants en toute sécurité.  
 
Le Mexique a déclaré le parc national de Cabo Pulmo, à la pointe de la péninsule de Basse-
Californie, et le parc national de Revillagigedo (RNP), dans le Pacifique mexicain, comme 
zones interdites à toute activité extractive.  Le parc national de Revillagigedo est considéré 
comme la plus grande réserve marine d’Amérique du Nord (Aldana-Moreno et al., 2019). Il a 
été établi en 2017 pour protéger les grandes concentrations de faune pélagique présentes à 
l’intérieur de ses 148 000 km2, notamment, y compris S. lewini (DOF, 2017).  
 
L’Afrique du Sud a déclaré la zone marine protégée Protea Banks en 2019, qui couvre une 
superficie de 1 200 km2 et comprend des habitats dont la profondeur varie entre 40 et 1 000 
mètres. Les Aires marines protégées (AMP) sont zonées de manière à permettre aux 
pêcheurs à la ligne de bénéficier des retombées de poissons provenant des zones adjacentes 
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interdites à la pêche. Les requins sont entièrement protégés dans l’ensemble de l’AMP, y 
compris les rassemblements de S. lewini.  
 
6.5  Surveillance de la population 

 
La surveillance des populations nécessite la collecte et l’analyse régulière de données 
spécifiques aux espèces sur les captures et le commerce.  Les données sur les 
débarquements de requins spécifiques à chaque espèce se sont améliorées, mais restent 
largement insuffisantes ; les captures de requins-marteaux sont souvent regroupées sous 
Sphyrna spp. ou Sphyrnidae. De plus, S. zygaena (requin-marteau lisse) et S. lewini sont 
souvent mal identifiés, même au niveau du genre.  (Maguire et al., 2006). Les données sur le 
commerce international des espèces s’améliorent grâce à leur inscription à l’Annexe II de la 
CITES. Avec le temps, cela constituera une ressource précieuse, lorsqu’elle sera associée à 
des données dépendantes et indépendantes de la pêche, pour surveiller les populations de 
S. lewini.   
 
7.  Effets de l'amendement proposé 
 
7.1  Avantages prévus de l'amendement 

 
L’inscription à des accords internationaux tels que la CMS contribue déjà dans une certaine 
mesure à apporter des améliorations substantielles à la gestion nationale, régionale et 
internationale, et à faciliter la collaboration entre les États de l’aire de répartition et de pêche 
pour la conservation de S. lewini. Une inscription à l’Annexe I devrait entraîner une attention 
accrue à la protection juridique dans les États de l’aire de répartition, ainsi que l’adoption et la 
mise en œuvre d’autres mesures de conservation du requin-marteau halicorne. 
Cette proposition d’inclure le requin-marteau halicorne à l’Annexe I de la Convention 
encouragera les Parties à introduire ou à améliorer un statut de protection stricte pour cette 
espèce en danger critique (CR) et ses habitats. Elle accordera une attention accrue à la 
conservation ou à la restauration des habitats critiques, tels que les aires d’alimentation et de 
reproduction, les aires de mise bas, les zones d’alevinage, ainsi qu’à la protection des 
corridors de déplacement transfrontaliers. 
 
7.2  Risques potentiels de l’amendement 
 
L’inscription à l’Annexe I ne devrait présenter aucun risque potentiel pour la conservation du 
requin-marteau halicorne. 

 
7.3  Intention de l’auteur de la proposition concernant l’élaboration d’un accord ou d’une 

action concertée 
 
Cette proposition vise à renforcer la protection des requins-marteaux halicornes par une 
inscription à l’Annexe I. Cette espèce est déjà couverte par un accord dérivé de la CMS, grâce 
à son inscription à l’Annexe I du MdE sur les requins de la CMS. Cependant, les efforts visant 
à renforcer sa protection au niveau national doivent également être intensifiés. 

 
8. États de l’aire de répartition 
 
Parties à la CMS : Afrique du Sud ; Angola ; Antigua-et-Barbuda ; Arabie saoudite ; Australie 
; Bénin ; Brésil ; Cameroun ; Cabo Verde ; Congo ; Costa Rica ; Côte d'Ivoire ; Cuba ; Djibouti 
; République dominicaine ; Émirats arabes unis ; Équateur ; Égypte ; Érythrée ; Espagne ; 
France (Guyane française, Guadeloupe, Nouvelle-Calédonie) ; Gabon ; Gambie ; Ghana ; 
Guinée ; Guinée-Bissau ; Guinée équatoriale ; Honduras ; Inde ; Iraq ; Iran ; Italie ; Liberia ; 
Maldives, Mauritanie ; Nigeria ; Pakistan ; Panama ; Pays-Bas (Aruba) ; Philippines ; 
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Royaume-Uni (Anguilla, Îles Caïmanes) ; Sao Tomé-et-Principe ; Sénégal ; Togo ; Uruguay ; 
Yémen.  
Non-Parties à la CMS : Bahamas ; Bahreïn ; Barbade ; Belize ; Chine ; Colombie ; Dominique 
; États-Unis (Alabama, Californie, Delaware, Floride, Géorgie, îles Hawaï, Louisiane, 
Maryland, Mississippi, New Jersey, Caroline du Nord, Porto Rico, Caroline du Sud, Texas, 
Virginie) ; El Salvador ; Grenade ; Guyana ; Haïti ; Indonésie ; Jamaïque ; Japon ; Koweït ; 
Mexique ; Myanmar ; Namibie ; Nicaragua ; Oman ; Qatar ; Saint-Kitts-et-Nevis ; Sainte-Lucie 
; Saint-Vincent-et-les-Grenadines ; Sierra Leone ; Suriname ; Thaïlande ; Trinité-et-Tobago ; 
Venezuela, République bolivarienne du ; Vietnam.  
 
9. Consultations 
 
Les Parties à la CMS suivantes ont répondu à la demande de consultation : Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Australie, République dominicaine et Suisse. 
 
10. Remarques supplémentaires 
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Annexe I. 
 
Dynamique de la population de S. lewini 
 

  

Courbe de croissance 
(von Bertalanffy k) 

 
  0,13 an (M, Atlantique NO) 
0,09 an -1 (F, Atlantique NO) 

0,13 an -1 (M, Pacifique oriental) 

0,15 an -1 (F, Pacifique oriental) 

Piercy et al, (2007) 
Tolentino & Mendoza 
(2001) 
Chen et al (1990) 

 0,22 an -1 (M, Pacifique occidental) 

0,25 an -1 (F, Pacifique occidental) 

 

Longueur à la première 

maturité 

131 cm FL (M, Atlantique NO) 
180-200 cm FL (F, Atlantique NO) 

 
152 cm FL (M, Pacifique occidental)  
161 cm FL (F, Pacifique occidental) 
 
108-123 cm FL (M, Australie)  
154 cm FL (F, Australie) 
 
138-154 cm FL (M, Atlantique SO)  
184 cm FL (M, Atlantique SO) 

135 cm FL (M, Indo-Pacifique) 

Tolentino & Mendoza 
(2001) 
Chen et al (1988) 
Stevens & Lyle (1989) 
Hazin et al (2001) White 
et al (2008) 

Âge à la première 
maturité 

6 ans (M, Atlantique NO) 
15-17 ans (F, Atlantique NO) 

CITES, 2013 

Durée de vie 30,5 ans (Atlantique Nord-Ouest) 
12,5 ans (Pacifique oriental) 14 ans 
(Pacifique occidental) 

Piercy et al (2007) 
Tolentino & Mendoza 
(2001) 
Chen et al (1990) 

Période de gestation 8-12 mois (au niveau mondial) Chen et al (1988) 
Hazin et al (2001) 
White et al (2008) 

Cycle de reproduction 2 ans Chen et al (1988) 
Hazin et al (2001) 
White et al (2008) 

Ponte moyenne Zone de répartition normale = 12-41 Chen et al (1988) Hazin 

taille 23 (Atlantique NO) 
14 (Atlantique Sud-Ouest) 

25-26 (Indo-Pacifique) 

et al (2001) 
White et al 
(2008) 
Tapiero 
(1997) 

Taux de croissance (r) 0,09 année Cortés et al (2009) 
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Annexe II. 
 

Tendances mondiales de la population de S. lewini 
 

Année Site Ensemble 
de 

données 

Tendance Référence 

1972-2003 Atlantique Nord-Ouest Étude indépendante sur 

les pêcheries (CPUE) 

Réduction de Myers et al (2007) 

1992-2003 Atlantique Nord-Ouest Données à bord sur 
les palangres 
pélagiques 
(CPUE) 

Réduction 
de 89%* 

Baum et al (2003) 

1992-2005 Atlantique Nord-Ouest Programme 
d’observation des 

palangriers 
commerciaux (CPUE) 

Réduction 
de 76%* 

Baum et al (2003) 

1983-1984 & 
1991-1995 

Atlantique Nord-Ouest Étude indépendante sur 
les pêcheries (CPUE) 

Réduction 
de 66 % 

Ulrich (1996) 

1994-2005 Atlantique Nord-Ouest Programme 
d’observation des 

filets dérivants 
commerciaux (CPUE) 

Réduction 
de 25 %* 

Carlson et al 
(2005) 

1994-2005 Atlantique Nord-Ouest Programme 
d’observateur des 

requins à la palangre 
(CPUE) 

Augmenta
tion de 
56 %* 

Hayes et al (2009) 

1995-2005 Atlantique Nord-Ouest Étude indépendante sur 
les pêcheries (CPUE) 

Réduction 
de 44 %* 

Ingram et al (2005) 

1981-2005 Atlantique Nord-Ouest Évaluation du stock 
(CPUE) 

Réduction 
de 72 %* 

Jiao et al (2008) 

1981-2005 Atlantique Nord-Ouest Évaluation du stock 
(CPUE) 

Réduction 
de 83 %* 

Hayes et al (2009) 

1898-1922 

1950-2006 
1978-1999 
1827-2000 

Méditerranée Observations de 
captures à la 
palangre (CPUE) 

Réduction 
de 99 %* 

Ferretti et al (2008) 

1993-2001 Pacifique Sud-Ouest Débarquements Réduction 

de 60 à 

90 % 

Vooren et al (2005) 

1992-2004 Pacifique oriental Observations Réduction 
de 71 %* 

Myers et al (2007) 

2004-2006 Pacifique oriental Débarquements Réduction 
de 51 % 

Martínez-Ortiz et al 
(2007) 

1963-2007 Pacifique occidental Sennes de 
plage (CPUE) 

Réduction 
de 85 % 

de Jong & 
Simpfendorfer (2009) 

1978-2003 Indien 
orient
al 

Sennes de 
plage (CPUE) 

Réduction 
de 64 %* 

Dudley & 
Simpfendorfer (2006) 

1997-1998 & 
2004-2005 

Oriental 
Pacifique 

Captures (CPUE) Réduction 

de 50 à 

75 % 

Heupel & McAuley 

(2007) 

 


